
En conclusion ...



Accompagnement de la restauration collective
par                   

Partage
d’expériences

Transfert de
connaissances
règlementaires

Mise en réseau des
structures

Animation 
de la restauration

collective

Organisation
de formations

Organisation
d’ateliers d’échange Création d’une rubrique

“Loi EGAlim” 
sur le site de la DAAF

Publication trimestrielle
de l’infolettre 
Matinik a tab

Résolution de
problématiques locales

et individuelles
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Information des
usagers

Baisse du coût des repas

Moins de pertes de préparation

Meilleure qualité organoleptique

Adaptation des portions

Moindre coût 
des contenants à LT

Sensibilations aux enjeux liés au
gaspillage notamment

Plus de produits de
qualité et durables

Economies 
de budget

Lois 
EGAlim 

Moins de gaspillage
et plus de dons

Substitution du
plastique

Diversification des
sources de protéines Amélioration de la santé



Sites-ressources
pour la

restauration
collective

La rubrique “Loi EGAlim” du site de la DAAF de Martinique

Le site de Ma cantine

Le site de la librairie de l’ADEME

https://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/loi-egalim-r361.html
https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil
https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil
https://librairie.ademe.fr/


Merci 
de votre

attention

En cas de questions 
ou de besoins d’accompagnement, 

vous pouvez contacter :

Valérie MARCELIN
valerie.marcelin@agriculture.gouv.fr

Charlotte PARAYRE
charlotte.parayre@agriculture.gouv.fr

0696 20 89 31


